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des officiers généraux admis en deuxième section.
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Texte modifié :

Délégation de gestion du 17 mars 2017 (BOC n° 17 du 20 avril 2017, texte 10).

Référence de publication : BOC n° 18 du 27 avril 2017, texte 18.

La délégation de gestion du 17 mars 2017 est modifiée comme suit : 

Art. 1er. A l'article 7. Publication de la délégation. 

Au lieu de : « La présente délégation de gestion sera publiée au Journal officiel de la République française » ; 

Lire : « La présente délégation de gestion sera publiée au Bulletin officiel des armées ». 

Art. 2. Le présent erratum est publié au Bulletin officiel des armées.
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